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L’école maternelle de Magnac sur Touvre 

 
 

COMPTE-RENDU DU 2ème CONSEIL D’ECOLE 

 

Année scolaire 2021-2022 

 

 

 

Le 2ème conseil d’école s’est déroulé dans les locaux de la mairie de Magnac-sur-Touvre 

mardi 8 mars 2022. 

 

Le conseil a commencé à 17h30 et s’est terminé à 18h40. Il a été mené par Mme Foulatier, 

directrice de l’école Maternelle Les Cygnes. 

 

 
 

PERSONNES PRESENTES : 

 

Les enseignantes : 

 Mme Foulatier Alexandra 

 Mme Keiser Laurence 

 Mme Larrieu Stéphanie 

 Mme Michel Stéphanie 

 Mme Devene Charline 

 

Les représentants de la commune: 

 Mesdames Gazeau et Devernay (Elues chargées des écoles de Magnac sur Touvre) 

  M. Nicolas Cyrille  (Maire de Magnac sur Touvre)  

 

Les représentants élus des parents d’élèves : 

 

     Mme Haro Emilie  

     Mme Maubrun  Amandine 

 

   Personnes absentes excusées : 

 M. Porte (Inspecteur de la circonscription Angoulême Est) 

 Madame Elkrerarfi Laura et Monsieur Fongarnand (représentants élus des parents d’élèves) 
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ORDRE DU JOUR : 

 
 

1- Actualisation des effectifs. 
 
 

2- Bilan de l’auto-évaluation des établissements scolaires de Magnac 

3- Remerciements pour les équipements des écoles 

4- Sécurité des locaux 
 
 

5- Projets, actions et sorties 

6- Questions diverses. 

 
1 – Actualisation des effectifs. 

 

 

TPS - PS 5 + 20 = 25 enfants 

Dont 5 arrivées 

 
 

Total école 

Les Cygnes 

98 enfants (99) 

PS-MS 8 + 16 = 24 enfants 

Dont 1 arrivée  

MS-GS 15 + 9 = 24 enfants (25) 

Dont 1 arrivée et 1 prochainement 

GS 25 enfants = 25 enfants 

 

Les inscriptions en Petite Section (enfants nés en 2019) pour la rentrée de septembre 2022 ont déjà 

commencé. Pour cela, vous devez vous rendre d’abord en mairie avec un justificatif de domicile, votre 

livret de famille et le carnet de santé de votre enfant. Ensuite, vous pourrez finaliser l’inscription à l’école 

maternelle en apportant avec votre livret de famille, le carnet de santé de votre enfant et la fiche 

d’inscription remise par la mairie. 

 

Pour les inscriptions des GS en CP, nous vous communiquerons, dans les cahiers de liaison courant juin, la 

marche à suivre. Les enfants pourront visiter les classes, en fonction de la situation sanitaire. 

Une réunion entre les enseignantes de GS et de CP sera organisée en fin d’année. 
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2 - Bilan de l’auto-évaluation des établissements scolaires de Magnac 
 

Cette action fut enrichissante, elle a permis de mettre en lien tous les partenaires, mairie, parents, 

associations, écoles. 

 

Cette auto-évaluation a mis en évidence le besoin de revoir les moyens de communications entre les 

différents acteurs. Des outils communs, sur les aux trois écoles vont être étudiés. 

Un outil va être mis en place pour un meilleur suivi des élèves. 

L’installation de ONE (espace numérique de travail) à l’école maternelle est également souhaitée. 

 

Des points de sécurité ont été soulevés (voir ordre du jour 4) 

 

L’auto-évaluation a soulevé le point de l’emplacement de la classe de GS dans les locaux de l’école Marie 

Curie. Une réflexion doit être menée sur ce sujet car il serait préférable que la GS rejoigne les locaux de 

la maternelle. Plusieurs propositions ont été soumises par les membres de l’auto-évaluation. L’équipe 

enseignante de la maternelle privilégie de déplacer la GS dans les locaux de la garderie péri-scolaire. 

La mairie nous confirme le projet de construction d’une nouvelle structure pour accueillir les enfants du 

CP au CM2. Les élus comprennent notre demande et souhaitent trouver une solution sur le court ou 

moyen terme. 

 

Bilan suite au conseil des écoles de Relette et Marie Curie : 

 
1) Bilan de l’auto-évaluation des établissements scolaires de Magnac sur Touvre : 

 

Positif dans l’ensemble, l’auto-évaluation a pu être menée à bien grâce à l’implication sans relâche de 
tous les partenaires. Les évaluateurs externes ont présenté leur rapport le 9 décembre et ont retenu les 
axes de progrès suivants pour les 4 domaines d’étude. 

 
* Les apprentissages et les parcours des élèves. 

 
- Mettre en place un ou plusieurs outils permettant de suivre le parcours de l’élève de la petite section au 
CM2, en consignant parcours éducatifs mais aussi aides. 

 
- Engager une réflexion sur le positionnement de la classe de Grande section de maternelle au sein du 
groupe scolaire. La classe de grande section traverse à de multiples reprises, quotidiennement, la rue 
pour se rendre dans les locaux de l’école des Cygnes plus adaptés. 

 
- Généraliser l’outil One sur l’ensemble des 3 établissements, de la Petite section au CM2. 

 
* La vie, le bien être de l’élève et le climat scolaire 

 
- Identifier des référents sur le temps de la pause méridienne. 

 
- Travailler sur la formation des intervenants. 

 
- Associer des partenaires extérieurs pour travailler sur la co-éducation (Famili’Bulle) 

 
* Les acteurs, la stratégie et le fonctionnement de l’établissement 

 
- Pour répondre à la problématique de communication récurrente à différents niveaux : identifier des 
référents, institutionnaliser des temps de réunion, favoriser la co-construction. 
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* L’établissement dans son environnement institutionnel et partenarial 

 
- Construire des projets communs associant différents partenaires et pouvant se dérouler sur les 
différents temps de la vie de l’enfant. 

 
 
 

3 - Remerciements pour les équipements des écoles 
 

DON de l’association Coup de Pouce : de 300 euros. 

Cette somme a permis d’acheter : 

- une enceinte connectée pour chaque classe : 199.96 euros. 

- des albums sur le thème de l’hiver : 100.16 euros 

 
 

Remerciements pour les travaux et achats faits par la mairie. 

 

*Dans la classe de Mme Larrieu 

Installation de liège dans le couloir. 

 

*Dans le commun : 

Installation d’un chauffage au plafond dans le couloir. 

Marquage au sol d’un circuit de voitures. 

Les élus nous informent qu’ils ont donné leur accord pour l’achat de 3 draisiennes et 3 trottinettes qui 

feront partie de l’inventaire du péri-scolaire. De plus, un employé municipal doit venir à l’école pour faire 

l’entretien du parc existant et voir s’il est possible de changer certaines pièces. 

 
 

4 - Sécurité des locaux 
 

Suite à la visite des évaluateurs dans le cadre de l’auto-évaluation des établissements scolaires, trois sujets 

ont été soulevés sur le thème de la sécurité de l’école maternelle. 

Un point a été fait avec la personne responsable de la sécurité 

1- sécurité dans le couloir 

Des meubles ont été disposés dans le couloir pour permettre le rangement de matériel pédagogique. 

Ces meubles sont anciens et ne montrent pas une sécurité optimum. 

De plus ces derniers ne sont pas en nombre suffisant pour permettre un rangement total du matériel 

pédagogique qui se trouve mutualisé à cet emplacement. 

Une réflexion devrait être menée sur ce sujet afin de sécuriser le couloir et permettre un rangement de 

meilleure qualité. 

 

2- cloisons dans les wc 

A la maternelle, les toilettes sont collectives et ouvertes. Cela permet d'assurer la surveillance et la 

sécurité des élèves, qui sont encore petits et pas toujours très encore autonomes. Mais cela explique aussi 

les comportements de certains enfants qui n’aiment pas aller aux toilettes, ou cherchent à s’y rendre 

durant le temps de la classe, lorsqu’ils sont alors moins exposés à la promiscuité. Des écoles ont déjà 

choisi d’installer des petites cloisons entre les toilettes pour respecter la pudeur des enfants. Nous 

souhaiterions que les WC de l’école soient équipés de ce dispositif entre les toilettes. 
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De plus, on pourrait envisager de placer un film adhésif sur les fenêtres donnant sur la cour afin 

d’éviter les regards indiscrets (pas trop haut pour que les adultes puissent maintenir la surveillance). 

Une réflexion devrait également être menée à ce sujet. 

 

3- portes extérieures 

On a déploré plusieurs accidents de doigts coincés dans les portes de l’école. Ces dernières datant 

de la construction du bâtiment, les joints de protection s’avèrent affaiblis voire inexistants. 

 

Les joints vont donc être renforcés et un système d’anti pince-doigts évitant que les enfants, se 

coincent les doigts entre le vantail et le montant des portes, devrait être mis en place. 

 

5 - Projets de sorties et actions pour l’année 2021-2022 
 

 

Photos de classe 

Nous avons vu avec Mme Agard (directrice de l’école élémentaire Marie Curie) et avons choisi le 

même photographe qui viendra jeudi 14 avril. Les parents qui ont des enfants à l’école maternelle et 

à l’école élémentaire pourront demander, s’ils le souhaitent, une photo de la fratrie. 

 

Mon premier ciné 

L’objectif de Mon premier ciné est de faire découvrir le 7ème art aux enfants, dès le plus jeune âge, 

en les familiarisant au grand écran et à l’obscurité de la salle. 

Nous avons assisté à 2 projections sur les 3 proposées durant l’année scolaire.   Nous allons fixer une 
date avec la salle de cinéma Mégarama, pour la troisième projection. 

Pour rappel, les entrées sont payées pas la coopérative scolaire (2 euros par enfant : 184 euros), les 

bus sont financés pour moitié par la mairie et l’autre moitié par l’association Ciné passion 16 

(69,11 euros réglés par chacune) 

 

Rencontre sportive entre les classes de l’école 

Elle aura lieu fin juin début juillet à la salle des fêtes Marcel Pagnol. Lorsque la date sera fixée et en 

fonction de la météo une demande d’un pique-nique sera faite auprès du chef cuisinier. 

 

Sortie de fin d’année 

A l’étude 

 

Spectacle de fin d’année 

En réflexion 
 

 

6 - Questions diverses 
Pas de questions. 

 

Prochain conseil d’école mardi 7 juin à 17h30. 

Clôture du Conseil d'école. 

 

 

Compte rendu rédigé par la directrice de l’école maternelle « Les Cygnes » de Magnac sur Touvre 

secondée par l’équipe enseignante. 


